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AVIS PUBLIC 
 
Avis public est, par les présentes donné, que le budget pour l’exercice financier 2026 
et le programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 de la Ville de Saint-
Basile seront soumis pour adoption lors de la séance extraordinaire du conseil 
municipal qui aura lieu : 
 

Le lundi 26 janvier 2026 à 19 h 
À l’Hôtel de Ville 

20, rue Saint-Georges, Saint-Basile 
 

Les délibérations du conseil et la période de questions, lors de cette séance, porteront 
exclusivement sur le budget 2026 et le programme d’immobilisations pour les années 
2026-2027-2028. 
 
Donné à Saint-Basile, le 15e jour du mois de janvier 2026. 
 
 
 
____________________________ 
Manon Jobin 
Greffière-trésorière 
 
 


